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           2006: SB19 
 
NOTE DE SERVICE 
 
DESTINATAIRES :  Secrétaires-trésorières et secrétaires-trésoriers des administrations 

scolaires  
 
EXPÉDITEUR :  Andrew Davis 
    Directeur 
    Direction des paiements de transfert et des rapports financiers 
 
DATE :   Le 11 octobre 2006 
 
OBJET :   Formulaires des états financiers 2005-2006 à l’intention des 

administrations scolaires (conseils isolés) 
 
Formulaires des états financiers 2005-2006 
 
J’ai le plaisir de vous annoncer que les états financiers 2005-2006 et les directives qui s’y 
rapportent sont maintenant disponibles par le biais du lien États financiers sur le site Web des 
rapports financiers, à http://tpfr.edu.gov.on.ca. 
 
Comme il a été indiqué précédemment, le Ministère ne publiera pas de série séparée de 
directives pour les vérificateurs. Les informations présentées dans les notes et la certitude de 
vérification seront conformes aux exigences des manuels de l’ICCA. La formulation concernant 
la consolidation des fonds générés par les écoles devrait encore reposer sur les exemples de 
rapports de vérification fournis aux conseils dans la note de service 2005:SB31 comme 
références (avec les modifications appropriées). Le Ministère ne publiera pas de nouvelle série 
d’exemples de rapports de vérification pour les états financiers 2005-2006. 
 
Consolidation provinciale – Exigences en matière de rapport 
 
Pour 2005-2006, certains renseignements qui faciliteront le processus de consolidation de 
2006-2007 ont été inclus dans les formulaires; ils sont mis en évidence dans les directives et ne 
font pas l’objet de procédés spéciaux.  
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Rapport sur les activités d’immobilisations  
 
Les conseils devront soumettre un rapport sur leurs activités d’immobilisations pour les périodes 
de 7 mois (du 1er septembre au 31 mars) et de 5 mois (du 1er avril au 31 août) conformément à 
l’exigence du Projet sur le périmètre comptable. Afin de simplifier le processus pour les 
administrations scolaires, nous recueillerons les renseignements (seulement une fois par an) dans 
le cadre des états financiers. Les nouveaux formulaires sont mis en évidence dans les directives. 
 
Soumission des rapports financiers  
 
Les administrations scolaires doivent soumettre au Ministère le fichier électronique de leurs états 
financiers au plus tard le 15 décembre 2006, à l’adresse électronique suivante :  
 

financials.edu@ontario.ca  
 
Elles doivent également envoyer deux exemplaires signés des états financiers ainsi que du 
rapport des vérificateurs et des notes afférentes aux états financiers au plus tard le 15 décembre 
2006 à l’adresse suivante:  
 

Mme 
Diane Strumila  

Chef de projets, Services des subventions  
Direction des paiements de transfert et des rapports financiers 
21

e 
étage, édifice Mowat, 900, rue Bay  

Toronto (Ontario) M7A 1L2  
 
Si les notes afférentes aux états financiers sont disponibles en format électronique, la version 
électronique devra également être envoyée aux agentes et agents des finances du Ministère.  
 
États financiers soumis en retard 
 
Étant donné qu’il est important que les renseignements financiers parviennent au Ministère à 
temps pour inclure le rapport provisoire dans le budget provincial, il est essentiel que les 
conseils respectent l’échéance ci-dessus. Il n’y aura aucune prolongation du délai de 
présentation des états financiers. Une pénalité financière sera imposée aux retardataires et les 
paiements réguliers seront réduits de 50 % immédiatement après cette date. Dès réception des 
états financiers, le Ministère reprendra le processus normal de paiement mensuel et inclura dans 
les paiements mensuels la somme totale retenue jusqu’à cette date. 
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Renseignements 
 

Prière d’adresser les questions concernant les rapports sur les activités d’immobilisations à 
Doreen Lamarche, au 613-225-9210, poste 113, ou doreen.lamarche@ontario.ca. 
 
Pour toutes autres questions concernant les états financiers, veuillez communiquer avec votre 
agente ou agent des finances au Ministère. 
 
 

 
 
 

 
Andrew Davis 
 
c.c. : Agentes et agents de supervision 
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